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þ Un prêt de 20.000 francs octroyé à la naissance suffirait pour couvrir la retraite AVS d’un individu

AVS: pourquoi ne pas cotiser pour les nouveaux-nés?
L’avenir de notre caisse de
retraite ne se présente pas sous
ses meilleurs auspices. Les
solutions salvatrices provenant
des quatre coins du ciel
politique et économique ne
sont pas en mesure de faire
évoluer les choses.

L’
AVS constitue le pre-
mier pilier du système
de prévoyance suisse.

Elle est sensée assurer la base
existentielle des individus selon
l’article 34 quater de la Consti-
tution fédérale. Elle n’est pas
une assurance traditionnelle.
Elle fonctionne selon le principe
dit de répartition: les recettes
d’une année servent à couvrir
les dépenses de cette même an-
née. La solidarité intergénéra-
tionnelle constitue donc la base
du fonctionnement de la pré-
voyance étatique. Les cotisants
actuels compteront sur les géné-
rations futures pour perpétuer
cette solidarité.

Une institution non adaptée à
son époque? L’AVS a été créée
en 1948 et, avec elle, un fonds
de compensation qui a pour
but d’absorber les découverts à
court terme. Le montant de ce
fonds ne doit pas être inférieur
à celui des dépenses annuelles
de l’AVS. Depuis son entrée en
vigueur, l’assurance vieillesse a
évolué. Elle a subit plusieurs
révisions qui avaient pour but
le développement et l’amélio-
ration des prestations. Au mi-
lieu du XXe siècle, le fonction-
nement de cette institution
était approprié, mais, depuis
lors, les données ont changé.
Le principe de répartition part
du fait que la population ac-
tive puisse, par ses cotisations,
financer la catégorie des per-
sonnes à la retraite. L’AVS est
donc étroitement liée à la
structure démographique du
pays et cette dernière suit une
évolution qui met le fonction-
nement même de l’assurance
en danger. En 1950, il y avait
16,6 personnes de plus de 64
ans pour 100 personnes acti-
ves. Cette proportion a grimpé
successivement pour passer à
environ 28 aujourd’hui. L’évo-
lution probable, élaborée par
l’OFS sous le nom de scénario
«Tendance», nous livre des chif-
fres alarmants qui voient en
2040 une proportion de 47 per-
sonnes retraitées pour 100 per-
sonnes entre 20 et 64 ans. Ceci
signifie en d’autres termes que,
pour un retraité, il n’y aura
plus que deux cotisants. En
1950, il y en avait 6! L’augmen-
tation du nombre de bénéfi-
ciaires des prestations AVS,
comme l’illustre le graphique 1,
résulte du vieillissement de la
population. Parallèlement au
vieillissement, on voit que les
bénéficiaires individuels de-
viennent proportionnellement
plus nombreux que les couples

bénéficiant de rentes. Ceci se
répercute également négative-
ment sur la balance économi-
que de l’AVS sachant qu’un
couple touche 150% de la rente
alors que deux personnes indi-
viduelles ont droit à 200%.
La Confédération puise toujours
plus profondément dans ses po-
ches pour financer l’AVS.
Les recettes de l’AVS se compo-
sent principalement de trois
sources. Les cotisations des as-
surés et des employeurs qui
versent chacun 4,2% du salaire
brut de l’employé représentent
la majeure partie des recettes.
Les intérêts provenant du
fonds de la caisse de compensa-
tion et les subventions de la
Confédération et des Cantons
sont les autres sources d’en-
trées pour l’AVS. La Confédéra-
tion utilise pour sa part les re-
venus provenant de l’imposi-
tion sur le tabac et sur les bois-
sons distillées, ce qui ne suffit
toutefois de loin plus. Par con-
séquent, elle doit faire appel à
d’autres ressources générales
provenant des bénéfices de la
banque nationale et en grande
partie de la TVA. En portant
son attention sur le graphique 2,
on observe, outre l’évolution
des recettes de l’AVS, la propor-
tion croissante des subventions
publiques (Confédération +
Cantons). La contribution pu-
blique a ainsi passé de 1900
millions de francs en 1980 à
6700 millions de francs en
1999. Malgré cette augmenta-
tion des subventions fédérales
et cantonales, l’AVS a enregis-
tré un déficit. Celui-ci se réper-
cute directement sur le fonds
de compensation qui s’ame-
nuise au fil des années. Toute-
fois, il ne faut pas oublier que
l’AVS n’est pas la seule assu-
rance déficitaire. Pour des rai-
sons moins démographiques
que socio-économiques, l’assu-
rance invalidité, par exemple,
est aussi confrontée à des diffi-
cultés financières. Alors que les
cotisations des assurés ont aug-
menté annuellement de 3,7%
entre 1993 et 1999, les dépen-
ses de l’assurance ont grimpé
en moyenne de 5,6% dans le
même laps de temps. Ceci se
concrétise par un déficit an-
nuel de 799 millions de francs
en 1999!
Outre pallier le déficit de l’AVS,
les pouvoirs publics doivent éga-
lement couvrir les dépenses ex-
cédentaires des autres assuran-
ces étatiques, ce que traduit
l’augmentation croissante des
dépenses sociales dans le budget
fédéral.

Un enjeu politique de taille. Selon
les chiffres actuels et les préci-
sions des tendances démographi-
ques, l’avenir de l’AVS telle
qu’elle se présente aujourd’hui
semble passablement compro-
mis. Un sondage du Départe-
ment fédéral des finances a mon-
tré qu’aujourd’hui déjà, deux -
tiers de la population ne croit

plus en cette prévoyance étati-
que. Le futur de l’AVS est devenu
un enjeu politique de taille. Ou-
tre la mise en danger des presta-
tions de l’assurance, l’AVS coûte
toujours plus à la communauté.
Comment assainir en même
temps les caisses de l’Etat et faire
survivre l’AVS avec son poids de
plus en plus pesant sur la ba-
lance budgétaire de notre pays?
Les propositions plus ou moins
réalistes fusent de gauche et de
droite de notre environnement
politique. L’augmentation de l’â-
ge de la retraite est une solution
qui trouve sa légitimation dans
le court terme. Mais on peut se
poser la question si on ne fait pas
que repousser le problème dans
le temps? La diminution des
prestations aux assurés est un
premier pas dans l’abolition de
la sécurité sociale dans ce pays.
L’AVS ne pourrait plus répondre
à son objectif qui est de permet-
tre à l’individu de couvrir ses be-
soins élémentaires. La privatisa-
tion de l’assurance vieillesse pro-
voquerait une multiplication des
frais administratifs et une sou-
mission directe de la sécurité so-
ciale au monde économique.
L’augmentation de la TVA desti-
née à combler le déficit de l’assu-
rance est une solution souvent
préconisée. Elle ne met pas en
question le fonctionnement de
l’institution. C’est en quelque
sorte un médicament sensé com-
battre les symptômes mais qui
amène avec soi des effets secon-
daires peu prévisibles. Que se
passera-t-il si cette augmentation
ne parvient plus à répondre aux
besoins de l’assurance? Allons-
nous pouvoir augmenter la TVA
indéfiniment? Ces quelques sug-
gestions ont au moins une chose
en commun et c’est d’être défa-
vorables à l’assuré. Il ne faut pas
oublier de tenir en mémoire que
la population suisse est vieillis-
sante et qu’elle est directement
concernée par l’AVS à court
terme. L’assurance vieillesse
constitue de ce fait une préoccu-
pation première. Politiquement,
il paraît donc très difficile de
faire passer ces solutions.

Poser les bases d’une retraite à
la naissance. Un grand choix
s’offre à la Suisse. Faut-il suppri-
mer définitivement cette assu-
rance, la faire survivre le plus
longtemps possible en puisant
dans d’autres ressources ou
alors faut-il la réinventer? La
difficulté dans la transforma-
tion de l’AVS est dû au principe
de répartition. Il est improbable
de redéfinir le fonctionnement
de l’AVS en adoptant un autre
principe (notamment un sys-
tème de financement par capi-
talisation) sans devoir payer le
double des cotisation durant
une période de transition d’au
moins 40 ans. A long terme, le
passage à un système de finan-
cement par capitalisation pa-
raît toutefois incontournable,
ce qui ne veut pas dire que
l’AVS doit être privatisée à tout

prix. Un principe de solidarité
intergénérationnel peut aussi
être entretenu dans un tel sys-
tème. C’est du moins ce que
montre l’approche suivante:

Un exemple de l’allure que pour-
rait avoir l’assurance vieillesse. Il
s’agit d’un système basé sur un
prêt unique que l’Etat, en l’oc-
currence l’AVS, octroie à chaque
nouveau-né. Ce prêt sans intérêts
est répertorié sur un compte in-
dividualisé auquel l’assuré n’a
pas accès. Cette somme est inves-
tie dès la naissance et rapporte
des intérêts qui s’accumulent sur
ce compte jusqu’à la retraite de
l’assuré. L’argent est géré par
l’AVS dans un grand portefeuille
collectif, puis est versé dès la re-
traite sous forme de rentes men-
suelles. L’assuré en question paie
des cotisations comme sous le
système actuel, mais il ne fait
que rembourser l’emprunt qui
lui avait été accordé à sa nais-
sance. Les montants versés vien-
nent ainsi compléter le fonds qui
octroie les prêts.

L’AVS pourrait être une institution
bénéficiaire. Le tableau 1 montre

qu’une personne, ayant un sa-
laire moyen durant sa période
active de 72.000 francs par an,
paie un total d’à peu près
270.000 francs de cotisations
sous le système actuel. Pour une
espérance de vie de 80 ans toute-
fois, l’AVS verse une rente indivi-
duelle à cette même personne
d’un montant total de 360.000
francs. Dans ce cas, l’assuré tou-
che plus qu’il ne paie et cela
pour un salaire relativement im-
portant. Ceci se différencie net-
tement de l’approche proposée,
mise en évidence par deux scé-
narios. Le premier de ces scéna-
rios part d’un prêt à la naissance
de 60.000 francs qui sera investi
à un taux de 3%. Au bout de 64
ans, le compte de cet individu
affichera un montant de
400.000 francs, soit plus qu’il ne
faut pour assurer une rente in-
dividuelle maximale (2010
francs/mois). Le deuxième scéna-
rio part d’un taux d’intérêt de
5% et d’un prêt initial de 20.000
francs. Au début de sa retraite,
l’individu disposera de 450.000
francs pour couvrir ses presta-
tions AVS. Dans les deux cas, la
personne a eu droit à un prêt

initial, bien inférieur à l’ensem-
ble des cotisations qu’elle va
verser au long de sa vie. L’AVS
devient donc une institution bé-
néficiaire. A long terme, elle
pourrait ainsi couvrir les frais de
transition, créer un coussin de
sécurité pour les années diffici-
les et avoir la possibilité d’oc-
troyer des prêts plus importants
et par la même occasion de ga-
rantir des rentes AVS plus éle-
vées. Cette approche entraîne
toutefois elle aussi des points
d’interrogations. Comment
contourner les frais de transi-
tion? D’où prendre l’argent
pour financer les prêts en pé-
riode de transition? Comment
se répercute le renchérissement
sur 65 ans? Ne risque-t-on pas
par un tel système de saturer
les possibilités d’investissement
sur le marché? La mise en prati-
que soulèverait une multitude
de problèmes à résoudre, mais
ces deux scénarios montrent
qu’une assurance vieillesse
saine n’est peut-être pas si uto-
pique.

* AS Asset Services Auvernier
www.assetservices.ch
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Graphique 2 Source: AS Asset Services Auvernier

Depuis 1997, l'augmentation des recettes de l'AVS est financée en grande partie par des subventions publiques. Le système

n'étant plus capable de couvrir à lui seul les besoins de l'assurance

Evolution des recettes de l'AVS et de la part des subventions publiques
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Somme nécessaire pour la couverture de la rente 360'000.--

Somme totale des cotisations 270'000.--

Résultat: l'assuré touche nettement plus qu'il ne paye

Scénario 1 : 60'000.-; à 3% durant 64 ans 400'000.--
Scénario 2 : 20'000.-; à 5% durant 64 ans 450'000.--

Résultat: le prêt initial génère une couverture excédentaire

Tableau 1 Source: AS Asset Services Auvernier

Comparaison entre couverture et cotisations: L'AVS et deux scénarios

AVS

Hypothèses: espérance de vie = 80 ans; Phase active de 20 à 64 ans; cotisations sur revenu de 72'360.- / année; préstations AVS en vigueur

en 1999 (max. = 2010.-/mois)

En fonction de ces hypothèses, l'AVS octroie plus qu'elle ne touche de cotisations. Les montants générés par le deux scénarios couvriraient

amplement la rente de cet individu.
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Graphique 1 Source: AS Asset Services Auvernier

Le nombre de bénéficiaires des préstations est croissant et la part des bénéficiaires de rentes individuelles

prend de plus en plus d'importance.

Evolution du nombre de bénéficiaires des prestations AVS
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